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PME

Les collectivités publiques soutiennent
Les petites et moyennes
entreprises constituent le

tissu industriel d'une région,
d'un pays.
Les collectivités publiques
doivent faciliter la création
de nouvelles entreprises et le

maintien de celles qui
existent déjà et qui sont
peut-être en difficultés
financières.
En particulier, simplifier les

procédures administratives
et accompagner les créateurs

d'entreprises dans leur
démarche.
Les villes se mettent aussi à

réfléchir à une meilleure
promotion économique. Par
exemple, Lausanne.

Neuchàtel
a donné l'exemple.

Traumatisé par la révolution
horlogère des années septante,
il a su faire l'union sacrée, de

gauche à droite, pour épauler les entreprises

et identifier leurs difficultés.
Premier principe: simplifier le labyrinthe
administratif auquel sont condamnés
les jeunes créateurs. A Neuchàtel, le

promoteur qui entend s'implanter
dans le canton frappe à une seule
porte. A cette adresse, un spécialiste
des méandres administratifs renseigne
sur les aides offertes et offre son
assistance pour les obtenir. La panoplie des

moyens d'aide est riche: de la fourniture

d'adresses de fiduciaires à la mise
en contact avec un partenaire ou
l'élaboration d'un dossier de financement,
en passant par la médiation en cas de

conflit avec une administration pour
l'obtention d'un permis ou d'une
réduction d'impôt.

Même effort à Genève et à Fribourg,
qui ont doté leur administration d'un
guichet unique. Le canton de Vaud
s'est rendu compte avec un peu de
retard qu'on ne pouvait laisser l'économie

locale se développer toute seule en
attendant tranquillement rentrées
fiscales et créations d'emplois. Au
Département de l'économie, un office est
chargé d'accompagner les entreprises
dans leurs démarches, un guichet
unique va prochainement être ouvert,
et un organisme indépendant a vu le

jour, Capital Proximité Vaud, chargé
de mettre en contact des fournisseurs
potentiels de capital-risque avec des

entreprises à la recherche de moyens
financiers. Pour la plupart d'entre eux,
ceux qu'on appelle les « business
angels » sont d'anciens chefs ou cadres

d'entreprise qui ont réussi, qui disposent

de quelques moyens financiers
ainsi que d'une solide expérience
professionnelle et qui désirent donner
leurs chances à des entreprises poten¬

tiellement intéressantes, mais confrontées

à des difficultés financières.
Après les cantons, les villes tentent

elles aussi de stimuler l'esprit d'entreprise.

Lausanne s'est dotée, il y a deux
semaines, d'un arsenal de mesures
destinées à améliorer son attractivité et à

favoriser la création d'entreprises.
D'une part, Lausanne a décidé de

participer à Genilem, une association
ayant pour but l'assistance de gestion
aux entreprises naissantes. Les cantons
de Vaud et de Genève en sont les
membres fondateurs. Fribourg et Valais
en font partie, ainsi que dix-huit
entreprises représentatives de l'économie
romande. Des parrains municipaux
peuvent s'y inscrire, pour autant qu'ils
mettent 15 000 fr. dans l'escarcelle.
Lausanne est la seule commune vau-
doise à être membre de Genilem. Les

parrains municipaux s'engagent à

soutenir des entreprises, à leur ouvrir leur
réseau relationnel et à promouvoir
l'activité de l'association. Genilem
fournit pendant trois ans un suivi de

gestion commerciale, de trésorerie, etc.

Et la Confédération?

Le Secrétariat à l'Economie s'est
doté d'un service dénommé

«Task Force PME» dont la tâche
principale est d'informer les petites
et moyennes entreprises sur les
actions de la Confédération en leur
faveur.
Site: www.pmeinfo.ch

Le micro-crédit

Le micro-crédit, ce sont des prêts,
généralement modestes, accordés

à des personnes se mettant à

leur compte et développant en
principe une nouvelle activité.

C'est ainsi que l'Association
Solidarité et Création d'Entreprises,
dont le siège est à Lausanne, a traité

depuis sa fondation une
cinquantaine de dossiers pour n'en
retenir que sept. Elle a prêté
100000 fr. au total, sans aucune
perte pour l'instant.

Dans d'autres pays, ces
organismes bénéficient du soutien des

collectivités publiques. Celles-ci
pourraient attribuer un mandat de

prestations aux institutions proposant

du micro-crédit, en leur
prêtant un capital, à faible taux d'intérêts,

pour qu'elles sélectionnent et
soutiennent des projets permettant,

notamment aux demandeurs
d'emploi de 50 ans et plus et
hautement qualifiés, de créer de très
petites entreprises (TPE). Une
motion allant dans ce sens a été déposée

au Conseil communal de
Lausanne.
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les nouvelles entreprises
En bref, les mêmes prestations que des
sociétés de conseil, mais offertes
gratuitement.

D'autre part, la ville de Lausanne va
créer un fonds capital-risque d'un
montant de 500000 fr., destiné à de

nouveaux projets. Ce fonds sera confié
à un bureau spécialisé, mais les
décisions d'investissement ou de désinves-
tissement resteront du ressort de la
Municipalité.

Enfin, Lausanne se propose de créer

un Prix Entreprise de la ville de

Lausanne, d'un montant de 50000 francs,
destiné à de jeunes entreprises.

Terminé donc le temps où les
collectivités publiques regardaient passer
l'économie. Aujourd'hui, elles sont
contraintes de séduire par tous les

moyens. Et la concurrence en matière
fiscale est rude. Neuchâtel a perdu

deux projets d'implantation sur son
sol parce qu'on offrait, dans d'autres
pays, vingt ans d'exonération fiscale
aux entreprises! Les dispositifs destinés
à faciliter la création de PME participent

d'une autre logique: il s'agit
avant tout de maintenir et de solidifier
le tissu industriel d'une région. Une
ville comme Lausanne doit y être d'autant

plus sensible que le site de l'EPFL
est un vivier de jeunes créateurs qu'il
s'agit d'accompagner, financièrement
et administrativement.

Ces mesures sont donc indispensables.

Sont-elles suffisantes?
Prenons le cas concret d'un petit

indépendant vaudois. Il doit traverser un
véritable champ de mines avant de

pouvoir réunir les autorisations nécessaires:

libérer sa LPP et obtenir un
numéro de TVA, s'inscrire au Registre du

commerce, s'assurer contre les
accidents, éventuellement s'inscrire au
chômage pendant la période transitoire

entre l'activité salariée et l'indépendance.

Chaque service fonctionne
dans son coin. Et, à aucun moment,
on ne lui signale l'existence, au
Département de l'économie, d'une personne
dont la mission est de l'accompagner
dans ses démarches. Aucun numéro de

téléphone non plus pour lui indiquer à

quelle porte frapper.
Aider les petits entrepreneurs à se

débrouiller dans le labyrinthe administratif,

c'est bien. Mais agir en amont,
c'est-à-dire en simplifiant au maximum

les procédures - un seul formulaire

d'inscription pour toutes les
autorisations par exemple - ce serait encore
mieux. gs

D autres pistes

La
Lettre du Conseil économique et so -

cial (numéro 19, février 2000) fait
le point sur l'accès au crédit des

PME. Quelques exemples.

Les banques sont censées jouer un
rôle essentiel dans le soutien aux PME.
Or elles s'intéressent à d'autres secteurs
financiers, plus rentables. Le Conseil
économique et social cite l'exemple du
Crédit agricole. Chaque conseiller à la
clientèle gère entre 200 et 250 dossiers
de PME. Les clients de la banque
bénéficient ainsi en moyenne de deux
visites annuelles. La première, lors de la
présentation des résultats du bilan
comptable, la deuxième durant l'année.

Cette visite permet aux conseillers
bancaires de se faire une idée concrète
des entreprises Dernier né des produits
du Crédit agricole: les «crédits-tremplin».

2 % du bénéfice de la banque
sont destinés à des prêts sur l'honneur
de 100 000 francs français au maximum,

sans garantie, à taux nul, destinés

à toute personne porteuse d'un
projet original, susceptible de le faire
vivre et de créer des emplois. De
nombreux entrepreneurs genevois s'adressent

au Crédit agricole d'Annemasse
afin de trouver les crédits dont ils ont
besoin et qu'ils ne trouvent pas en
Suisse.

Un institut bancaire pour PME,
financé par les caisses de pensions. La

«Banque des PME» pourrait avoir la
forme d'une société anonyme émettant
au début des actions non cotées. Sur le
plan légal, aucune disposition n'interdit

à une caisse de pensions d'investir
dans une société de ce type, l'investissement

entrant dans la catégorie des
actions suisses non cotées, en respectant

les dispositions de l'Ordonnance
sur la prévoyance professionnelle, qui
édicté un certain nombre de règles
concernant la sécurité, le rendement et
la liquidité des placements. En vertu de

ses directives, les instances dirigeantes
de l'institution pourraient être amenées

à prendre une participation dans
un «véhicule de placement collectif»,
qui, à son tour, investit dans le capital-
actions de la nouvelle banque. A moins
que la caisse ne constitue et gère elle-
même un portefeuille diversifié
d'actions dans des entreprises suisses non
cotées, approche qui pourrait justifier
une prise de participation directe dans
la banque en question.

Les caisses de pensions ne pourront
de toute manière investir que dans une
institution bancaire ayant de grandes
chances de réussite. Une banque des
PME pourrait-elle avoir un réel succès
A condition de respecter scrupuleuse¬

ment un certain nombre de critères:
tout d'abord une taille critique (la
dimension cantonale est insuffisante, la
dimension régionale un strict
minimum). Ensuite, la spécialisation, à

savoir une activité axée exclusivement
sur les besoins des PME: le financement

du fonds de roulement, la
gestion des liquidités, le financement des

exportations, éventuellement le crédit
d'investissement. Enfin un contrôle
strict des coûts: point d'immeubles
luxueux, de guichets, de hiérarchie
lourde et inefficace. Mais plutôt
l'évaluation professionnelle du risque, la
proximité du client et le pouvoir de
décision local.

Le chéquier-créateur. Afin de venir
en aide aux jeunes entreprises, la
Fédération des Syndicats patronaux de
Genève a lancé, avec le soutien de l'Ordre
des avocats, un «chéquier-créateur»,
constitué d'un ensemble de bons
donnant accès aux conseils de spécialistes
à des prix préférentiels: le chèque-avocat

donne droit à dix heures de conseil
au modique prix de 40 francs l'heure,
le chèque-fiduciare aux conseils d'une
entreprise fiduciaire, le chèque-information

est destiné à orienter le nouvel
entrepreneur pour obtenir un conseil
global. gs
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